
Direction Départementale de la
Protection des Populations d'Ille-et-

Vilaine     

Elevages
15 avenue de Cucillé
CS 90 000
35919 RENNES

RENNES, le 17/03/2023     

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 16/03/2023           

Contexte et constats

    Publié sur        

GAEC CGP     

LA TOUCHE DU NORD
35250 SAINT AUBIN D'AUBIGNE     

Références : 2023-00999R
Code AIOT : 0053504854     

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  16/03/2023 dans l'établissement  GAEC
CGP implanté LA TOUCHE DU NORD 35250 SAINT AUBIN D'AUBIGNE. L'inspection a été annoncée
le  16/02/2023.  Cette  partie  «  Contexte  et  constats  »  est  publiée  sur  le  site  Géorisques  (
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• GAEC CGP     
• LA TOUCHE DU NORD 35250 SAINT AUBIN D'AUBIGNE
• Code AIOT : 0053504854
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Elevage bovin laitier autorisé par le récépissé de déclaration n°41104 du 04/7/2013 pour 118 vaches
laitières, 8 vaches allaitantes, 101 génisses, 10 veaux de boucherie et 17 bovins viande.
+ Elevage porcin bénéficiant du récépissé de déclaration n°25244 du 13/01/2000, objet du récépissé
de succession n°40487 du 17/09/2012 délivré à la SCEA LA TOUCHE pour 68 reproducteurs,  224
places de post-sevrage et 376 places d'engraissement. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
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• Visite ICPE
       

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est  la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
• les observations éventuelles ;
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas,  des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’Inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

  
   
2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1     
Conformité de
l’installation à
la déclaration

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

1.1.1     
/     Sans objet     

3     
Contenu de la
déclaration     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

1.3     
/     Sans objet     

4     
Dossier

installation
classée     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 1.4

/     Sans objet     

5     Règles
d'implantation

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article 2.1

/     Sans objet     

6     Intégration
dans le paysage

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

2.2     
/     Sans objet     

7     

Aménagement
des locaux et
des aires de
stockage     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

2.3     
/     Sans objet     

8     Pâturage des
bovins     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

2.4.3     
/     Sans objet     

9     
Propreté de

l'installation et
accessibilité     

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

2.5     
/     Sans objet     

18     Collecte des
eaux de pluie

Arrêté Ministériel du
27/12/2013, article

3.3.2     
/     Sans objet     

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitation  est  globalement  bien  tenue,  une  inspection  de  l'élevage  porcin  a  été  réalisée  en
parallère de l'élevage laitier. Voir le compte-rendu concernant l'élevage porcin. Les non-conformités
relevées qui n'ont pas été corrigées depuis la dernière inspection feront l'objet d'un projet d'arrêté
préfectoral de mise en demeure pour les deux ateliers. 

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Conformité de l’installation à la déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.1.1
Thème(s) : Élevage, Dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'installation est implantée, réalisée et exploitée conformément aux plans et autres documents
joints à la déclaration, sous réserve du respect des prescriptions ci-dessous.
Constats : 
Les effectifs présents sont conformes au récépissé de déclaration n°41104 du 04/07/2013 : 
114 vaches laitières, 46 génisses < 1 an, 37 génisses 1-2 ans, 14 génisses > 2 ans, 3 mâles < 1 an (source
DFA 2021-2022)
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 3 : Contenu de la déclaration

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.3
Thème(s) : Élevage, Dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
La déclaration précise les mesures prises relatives aux conditions d'utilisation et d'évacuation des
effluents d'élevage et des émanations de toutes natures ainsi que d'élimination des déchets et
résidus en vue de respecter les dispositions du présent arrêté.

La déclaration précise notamment les effectifs maximaux prévus, exprimés en animaux pour les
élevages concernés par la rubrique n°2101, ou en animaux-équivalents pour les élevages concernés
par les rubriques 2102 et 2111, et les mesures prises relatives aux conditions de stockage et de
traitement des effluents d'élevage. La déclaration précise, en particulier, le plan d'épandage prévu
au 4.2 de la présente annexe.
Constats : conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Dossier installation classée

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 1.4
Thème(s) : Élevage, Dispositions générales
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- les plans tenus à jour ;
- un registre à jour des effectifs d'animaux présents dans l'installation, constitué, le cas échéant, du
registre d'élevage tel que prévu par le code rural et de la pêche maritime ;
- les différents documents prévus aux points 2.4.1, 2.8, 4.2.2, 4.5, 8.1, 8.2 et 8.3 ci-après ;
- les dispositions prévues en cas de sinistre.

Ce dossier  est  tenu à la  disposition de l'inspection de l'environnement, spécialité installations
classées.
Constats : conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 5 : Règles d'implantation

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.1
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les bâtiments d'élevage et leurs annexes sont implantés à une distance minimale de :
100 mètres des habitations  ou locaux habituellement occupés par  des  tiers  (à l'exception des
logements  occupés  par  des  personnels  de  l'installation,  des  hébergements  et  locations  dont
l'exploitant a la jouissance et des logements occupés par les anciens exploitants), des stades ou
des terrains de camping agréés (à l'exception des terrains de camping à la ferme) ainsi que des
zones  destinées  à  l'habitation  par  des  documents  d'urbanisme  opposables  aux  tiers  ;  cette
distance est réduite à 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments mobiles d'élevage de volailles faisant
l'objet d'un déplacement d'au moins 100 mètres à chaque bande ; cette distance peut-être réduite
à :
a) 50 mètres lorsqu'il s'agit de bâtiments d'élevage de bovins sur litière accumulée ;
b) 25 mètres lorsqu'il s'agit d'une installation située en zone de montagne, définie en application
de l'article R. 113-14 du code rural et de la pêche maritime ;
c) 15 mètres lorsqu'il s'agit d'équipements de stockage de paille et de fourrage ; toute disposition
est alors prise pour prévenir le risque d'incendie ;
35  mètres  des  puits  et  forages,  des  sources,  des  aqueducs  en  écoulement  libre,  de  toute
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient
destinées à l'alimentation en eau potable ou à l'arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des
berges des cours d'eau ;
200 mètres des lieux de baignade déclarés et des plages, à l'exception des piscines privées ;
500  mètres  en  amont  des  zones  conchylicoles,  sauf  dérogation  liée  à  la  topographie  et  à  la
circulation des eaux ;
50 mètres des berges des cours d'eau alimentant une pisciculture, sur un linéaire d'un kilomètre le
long de ces cours d'eau en amont d'une pisciculture, à l'exclusion des étangs empoissonnés où
l'élevage est extensif sans nourrissage ou avec apport de nourriture exceptionnel.

En cas de nécessité et  en l'absence de solution technique propre à garantir  la  commodité du
voisinage et la protection des eaux, les distances fixées au 2.1 peuvent être augmentées.

Pour les installations existantes, les dispositions du 2.1 ne s'appliquent qu'aux bâtiments d'élevage
ou à leurs annexes et parcours pour lesquels le dossier de déclaration a été déposé après le 1er
janvier 2014 ou pour lesquels le changement notable a été porté à la connaissance du préfet après
le 1er janvier 2014, sauf si ces bâtiments ou annexes remplacent un bâtiment existant avec une
emprise au sol ne dépassant pas celle de l'existant augmentée de 10 %.
Constats : conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 6 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.2
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
L'exploitant  prend les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le
paysage. L'ensemble des installations et leurs abords, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont
aménagés et maintenus en bon état de propreté.
Constats : conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Aménagement des locaux et des aires de stockage

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.3
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Tous les  sols  des  bâtiments  d'élevage,  des  salles  de traite,  des  laiteries  et  des  aires  d'ensilage
susceptibles de produire des jus, tous les équipements d'évacuation (canalisations, y compris celles
permettant  l'évacuation  des  effluents  vers  les  équipements  de  stockage  et  de  traitement,
caniveaux à lisier, etc.) ou de stockage des effluents sont imperméables et maintenus en parfait
état d'étanchéité.  La pente des sols  des bâtiments d'élevage ou des annexes est conçue pour
permettre  l'écoulement  des  effluents  d'élevage  vers  les  équipements  de  stockage  ou  de
traitement. Ces dispositions ne s'appliquent pas aux sols des enclos, « des volières, » des vérandas
et des bâtiments des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en
cage.

A  l'intérieur  des  bâtiments  d'élevage,  des  salles  de  traite,  des  laiteries,  le  bas  des  murs  est
imperméable et maintenu en parfait état d'étanchéité sur une hauteur d'un mètre au moins. Cette
disposition ne s'applique pas aux sols des enclos, des volières, « des vérandas » et des bâtiments
des élevages sur litière accumulée ainsi qu'aux bâtiments de poules pondeuses en cage.

Les aliments stockés en dehors des bâtiments, à l'exception du front d'attaque des silos en libre-
service et des racines et tubercules, sont couverts en permanence par une bâche maintenue en
bon état ou tout autre dispositif équivalent afin de les protéger de la pluie.

Les  dispositions  du  2.3  ne  s'appliquent  pas  aux  installations  existantes  déclarées  avant  le  1er
octobre 2005.
Constats : conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 8 : Pâturage des bovins

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.4.3
Thème(s) : Élevage, Pollution diffuse
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  points  d'abreuvement  des  bovins  au  pâturage  sont  aménagés  afin  d'éviter  les  risques  de
pollution directe dans les cours d'eau.

Les points de regroupement des animaux font l'objet d'une attention particulière afin de limiter la
formation de bourbier. Si nécessaire, une rotation des points de regroupement des animaux est
mise  en  œuvre  sur  l'exploitation.  De  plus,  pour  les  points  d'affouragement,  une  attention
particulière est portée au choix de leur emplacement afin de les localiser sur les parties les plus
sèches de la prairie.

La gestion des pâturages est organisée de façon à prévenir leur dégradation par les animaux.
Constats : 
Veiller à la formation de bourbiers autour des points d'abreuvement des animaux.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 9 : Propreté de l'installation et accessibilité

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 2.5
Thème(s) : Élevage, Implantation – Aménagement
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les  locaux et  leurs  abords  sont  maintenus  propres  et  régulièrement  nettoyés,  notamment  de
manière à éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières.

Toutes dispositions sont prises aussi souvent que nécessaire pour empêcher la prolifération des
insectes et des rongeurs ainsi que pour en assurer la destruction.

L'installation  dispose  en  permanence  d'un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l'intervention des services d'incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de
desserte ou publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des
engins de secours et leur mise en œuvre.
Constats : conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 18 : Collecte des eaux de pluie

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.3.2
Thème(s) : Élevage, Pollution accidentelle/DN
Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 
Prescription contrôlée : 
Les eaux pluviales provenant des toitures ne sont en aucun cas mélangées aux effluents d'élevage,
ni rejetées sur les aires d'exercice. Lorsque ce risque existe, elles sont collectées par une gouttière
ou tout autre dispositif équivalent. Elles sont alors soit stockées en vue d'une utilisation ultérieure,
soit évacuées vers le milieu naturel ou un réseau particulier.
Constats : conforme
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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